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➢ Se rendre sur https://okay.savoie.fr

➢ Aller dans la section « Mon Compte »
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➢ Aller dans la section « Partenaire »
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➢ Aller dans la section « Je créé mon compte»
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➢ Cliquer sur « Suivant »
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➢ Choisir le type de structure « Association »
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➢ Compléter les autres champs
➢ Déposer votre fichier KBIS
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Ski Jeune Alpin ou Nordique, sélectionner la case correspondante
➢ Le cas contraire, sélectionner « Sport, Culture, Loisirs »
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➢ Cocher la ou les activités proposées par votre association
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➢ Indiquer et fournir le RIB de l’association, pour règlement ultérieur des 
factures
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➢ Facultatif : Indiquer ici l’offre spécifique que vous pouvez faire aux 
bénéficiaires de carte Okay Savoie. Cette offre sera visible des collégiens.
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➢ Valider les mentions RGPD
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➢ Signer électroniquement la convention.
➢ Un SMS vous est envoyé, pour validation et signature du représentant légal 

de la structure.
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➢ La convention est signée pour votre part.
➢ Le Département va pouvoir analyser votre candidature au dispositif et 

signer à son tour la convention le cas échéant. 
➢ Une fois signée par les 2 parties, RDV le 7 septembre 2023 pour les 

premières transactions.



MERCI


